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n° 9 du 30/09/1947 30 septembre 1947

TEXTE INTEGRAL

Sont engagés en qualité de commis adminisratifs, 7 échelon, et mis i la disposition du chef du service du personnel, des
finances et de la comptabilité, pour compter du ler aolt 1947, les nommeés Houssein Mohamed et Abou baker Mohamed, en
remplacement numérique de Mme M. Léger.
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